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BUDGET 2023
Conformément à l’article 957 du Code municipal, voici le budget 2023 adopté par le conseil municipal 

lors de la séance extraordinaire du 12 décembre 2022 à 19h00.

reVenus 2023 2022
Taxes 3,579,922$ 3,687,791$
Paiements tenant lieu de taxes 22,200$ 22,150$
Autres revenus de sources locales 1,326,702$ 970,500$
Transferts 386,094$ 340,345$
Appropriations 300,000$ 928,822$

total des revenus et affectations 5,614,918$ 5,949,608$

dÉpenses de FOnctiOnnement
Administration générale 727,313$ 718,872$
Sécurité publique 736,125$ 694,760$
Transport 841,748$ 793,054$
Hygiène du milieu 614,289$ 597,605$
Santé et bien-être 33,680$ 31,026$
Aménagement urbanisme et développement 179,518$ 180,311$
Loisirs et culture 1,139,012$ 1,067,171$
Frais de financement 37,237$ 40,157$

total des dépenses 4,308,922$ 4,122,956$
Autres activités de financement et investissement 1,305,996$ 1,826,652$

Grand total 5,614,918$ 5,949,608$

rôle d’évaluation foncière 79% 95%
Facteur comparatif 1,27 1,05

rÉGime d’impÔt FOncier À taux VariÉs
Taux de la taxe foncière générale en fonction des six catégories auxquelles sont rattachées les unités d’évaluation :

Immeubles non résidentiels 1.07$ 1.07$
Immeubles industriels 1.06$ 1.06$
Immeubles de six logements ou plus 0.48$ 0.48$
Immeubles agricoles 0.48$ 0.48$
Catégorie résiduelle (taux de base) 0.48$ 0.48$
Catégorie des terrains vagues desservis 0.48$ 0.48$
Une unité d’évaluation peut faire partie de plus d’une catégorie.

Le 15 décembre 2021
Danielle Lambert B.A.A.
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